
U £ "dUtVttf Jî 4UVUJ4-po^ ^C Vt4^-

ft vt- ^^44^17 
/

tVUVUk?^^ 4^M^/ 40HM



1’Oeuvre Municipale de prêts se sont réunis, Cabinet de M. le 
Maire, samedi 22 Juin à II heures 1/2, sous la présidence de 
M. BEHOVE, Maire»

Etaient présents: M.M.BEHOVE, Maire, Président
HERMEZ, Adjoint au Maire,Vice Président 
BLANC, Trésorier-Payeur Général
WIART, Membre de la Chambre de Commerce 
PLANQUE, Secrétaire Général de la Mairie 
BELPORTE, Receveur Municipal 
PRISON, Percepteur, Régisseur-Trésorier

La séance ouverte, M. le président remercie tout d’abord 
les Membres de la Commission d'avoir répondu favorablement et 
avec empressement à l’appel qui leur a été adressé à l’effet 
d'assurer le fonctionnement de L’Oeuvre.

M. FRISON, avant de donner connaissance des 8 demandes de 
prêt formulés à la date du 21 Juin, signale qu’il a reçu ce matin, 
la visite d'un certain nombre de personnes, bénéficiaires de se
cours de chômage ou de secours aux familles nécessiteuses, sol
licitant un prêt sur livret de Caisse dfEpargne et demande s’il y a 
lieu de retenir les cas de l’espèce. M. BLANC fait remarquer que 
dans un. délai vraisemblablement court, la Caisse d’Epargne de 
Lille reprendra son fonctionnement, avec remboursement maximum 
de 500 frs par quinzaine, et il ne semble pas, dans ces condi
tions, que l’on puisse retenir les demandes de prêt sur livrets 
de cette Caisse . En ce qui concerne les demandes sur livrets de 
la Caisse d’Epargne postale, M, le Président pense que l’on pour
rait faire fonctionner celle-ci dans lesmêm s conditions que les 
Caisses d’Epargne municipales et fait connaître qu'il se propose 
de voir M. le Préfet pour lui demander d’intervenir dans ce sens 
auprès de M. le Birecteur Régional des Postes.

M. BELPORTE cite, en passant, le cas d’une pharmacienne 
diplômée, Melle LEGAIT, titulaire d’un livret de la C.E.P.de 
Meurthe et Moselle accusant un avoir de 6.000 frs et qui, dému
nie de ressources, sollicite un prêt de I..000 frs. A titre ex
ceptionnel et en raison de la situation digne d’intérêt de la 
demanderesse, la Commission décide de lui accorder un prêt de 
500 frs. Sur la proposition de M. Beiporte, il est convenu que 
la question des avances sur livrets de Caisse d’Epargne sera 
reprise par la Commission lors de sa prochaine réunion.

Par ^aill eurs, la question se pose de savoir si des prêts 
peuvent être consentis aux personnes propriétaires d’immeubles 
sis à Lille, mais résidant; dans la banlieue lilloise . La 
Commission décide que jusqu’à nouvel avis les demandes des in
téressés ne peuvent être agréées.



La Commission passe ensuite à l’examen des 8 demandes de 
prêt;
N°I - DUBAR & AUTIER. Industriels, montant de la demande ; 180.000 
M.BLANC fait observer que les demandes de telle importance; 
peuvent nous entraîner très loin. M. le Président expose qu’il 
a été convenu avec M. le Préfet que ses Services s’occuperaient 
de la grosse industrie, les industries secondaires devant être 
aidées par la Ville. Après intervention de plusieurs Membres 
et notamment celle de M. WIART, il est accordé à la firme 
DUBAR & AUTIER un prêt de 50.000 frs avec engagement, pour l’em
prunteur, de rapporter les justifications d’emploi de cette somme.

N° 2 - VAN DEN HEB DE - Horticulteur - Montant de la demande ;
50.000 frs - Prêt "accordé : 10.000 frs avec engagement de rap

porter les justifications d’emploi de l’avance.
NQ5 - CASTAN y- Fonctionnaire - Demande rejetée, l’intéressé pou
vant" obtenir le paiement de son traitement par voie de réquisi
tion préfectorale.

N°4 - FESTIN LUCIE - Demande rejetée - Melle FERLIN peut préten
dre à l’octroi d’un secours remboursable (B. de Bce)

N°5 - REVEIL DJ NORD - En raison du retour à Lille de M.POLVENT, 
il est sursis à l’examen de la demande de prêt formulée par 
M. LUSSIEZ.

N°6 - PO U ILL Y Maurice - Demande rejetée. L’intéressé doit se pré
senter au Comité dLEntr’aide.

N°ZLEUAIT_Anne,_Marie - Pharmacienne - Demande retenue pour 
500 frs - Voir plus haut intervention de M. DELPORIE.

N°8 - VANMUNSTER Charles - Employé S.N.C.F. - Prêt accordé: 
1.000 frs sous réserve de remboursement dès que la S.N.C.F. lui 
aura payé ses salaires arriérés«

La séance est levée à 12 heures 20.

Le Secrétaire, 
FRISON o



OEUVRE MUNICIPALE PE PRETS

Messieurs
Municipale de prêt
Municipal, jeudi 27 Juin à 15 heures, 
adjoint au maire.

les Membres de la Commission Administra-^^Me^WéuVte 
se sont réunis. Cabinet de M. DELPQ 

sous la présidence clb"-
r^dr 
ÄE Z

Etaient présents : MM. HERMEZ, adjoint au maire
BLANC, Trésorier-Payeur Général
WIART, Membre de la Chambre de Pommerce
PLANQUE', S e c ré t ai r e G éné raide la Mairi e
DELPORTE, Re c e ve ur Muni ci pa1
PRISON, Percepteur, Régisseur-Trésorier

Excusé : M. BEHOVE, maire.

t M" y,Résident donne lecture du procès-verbal de la séance du 
22 Juin 1040 qui est adopté sans observation,

zSur la proposition de M. DELPORTE, la Commission fixe à 6 mois 
la période d’échelonnement des prêts accordés à titre mensuel.

.11 est ensuite donné connaissance des demandes de prêt formulées 
depuis le 22 Juin, La Commission prend la décision suivante sur 
chacune d’elle s

N° d’ordre ° Noms des demandeurs :
« •

M_____________  _ s

Prêt 
consenti

e
: Observations
•
•

’ 9
B
| MAIRESSE Léon, propriétaire 6,000.- à raison de 1.000 par mois

10 • COUTEE Charles, ancien député 3»000.- jà raison de 300 ” ”
il SYRIEN Eliane, infirmière 1.000.- prêt exceptionnel
12 1 GA HIER Edmond, employé 

S.N.C.E.,
re jet Remployé de la S.N.C.P.

15 BLOIS Ernest sursis -demande avance sur livret 
C.E .

14 ? ALLE MAN Jac que s, ar ch i te c te 6.0 00.— ;à raison de 1.000 par mois
' 15 ;SOUBRICAS Henri »propriétaire re jet ■solutionné avec le N ° 37

16 ; S 0ETE Abe 1, pensionné 600.- prêt exceptionnel
18 (SAUVAGE Louis, retraité rejet -retraité de la Oie Tramways
20 'Veuve DOWCE-BRICE, veuve 

instituteur
sursis ? Renseigne ment s compl. à 

i fournir
21 1 COQU ART Augu sti n, ret ra it é 

Coopérative de Erance
3#600 à raison de 600,-par mois

23 ROBERT Victor, sans prof. 3.000.- à raison de 500.- ” ”



24 |LE TELLIER Paul, sans prof. : sursis t S \:renseig. compl.a fournir

25 LECOUVEZ Albert,rentier 3.600.- à raison de 600.- par mois

26 VANLEREMBERGHE Georges sursis demande sur livret C.E.

27 GONFLANT Maxime rejet créances sur l’Hospice et 
autres établiss.publies

28

29

LOUIS Herment Fernand

CERANIC Danilo,employé 
Consulat Yougo-Slave

' 3.000.-

re je t

à raison de 500.- par mois

C Ö renvoyé au B. de B '

30 Vve DUFLOT-MALLET,propri. 6.000.- à raison de 1.000 par mois

31 GHESQUIERE-DIERICKX,Ingé
nieur

re jet solutionné avec le n°50

32 ARQUTMBOURG Madeleine, 
rentière, 77 rue Manuel

3.600.- à raison de 600.-par mois

33 BEGHAIN Anna, s.p. sursi s renseig.compl.à fournir

34 DESQUINS Louis,tapissier 3.600.- à raison de 600.- par mois

35 VERMEULEN Edmond’, tapis s ie r 3.600.- à raison de 600.-par mois

36 'DELCOURT Charles,fabricant 
de peignes pour filât.

s ur s i s renseig.compl.à fournir

37 SOUBRICAS Henri Augustin, 
statua i re

6.000.- à raison de 1.000.- par 
mois

38 SOUBRICAS Jules Victor 4.200.- à raison de 700.-par mois

39 Vve MORLAIX-VAMPARYS, pr op. 2.400.- à raison de 400.- par mois

40 ROBIN Georges,mécanicien sursis renseig.compl. à fournir

41 Mme FRANCE née PERNET re jet retraité S.N.C.F.

42 DESMOULIEZ Albert, md de 
papiers peints t

6.000.- à raison de 1.000 par mois

43 DEVOGELE Jules,représ. 
brasserie

re je t La brasserie a repris son 
activité

44 PAVOT Maria, s.p. s ur s i s demande sur livret C.E.

45 DECOTTIGNIES Maurice, pen
sionné de l’Etat

rejet pensionné de l’Etat

46 Vve MASSE-HERVIEU,rentière 2.100.- à raison de 350.- par mois

47 BASQUIN Paul, s.p. 3.000.- à raison de 500.- par mois



48 ÎHENNEBELLE Gustave 4.000.- à raison de 1.000 par mois

49 Association d’appareils à 
vapeur du Nord de la France

40.000.- en un seul versement

50 Association des Industriels 
du Nord de la France

27.000.-. à raison de 4.500.-par- 
moi s

51 DELEBARRE Ra ehe1,s.p. 2«400 à raison de 400.- par mois

52 VITTU Honoré, rentier 3.600.- à raison de 600.- par mois

53 PETIPRE Joseph,entrepreneur re jet à régler sur le B.de Bce

54 LAROCHE M.L. , s.p. ' . sursis voir Me Piat

55 t DELVIGNE Henri,ancien comrn. 7.200.- à raison de 1.200.-par mois

56 HODEN Marcel,représentant 3.000.- à raison de 500.- par mois

57 LECOCQ Albert, s.p. 7.200.- à raison de 1.200.-par mois

58 ARQUEMBOURG Madeleine,s.p. 
21 rue d’Amiens, Lille

1.000.- prêt exceptionnel

Les demandes enregistrées sous les N°s 17, 19 ut 22, incomplètes, 
feront l’objet d’un examen ultérieur.

La séance est levée à 16 heures.

Le Secrétaire,

FRISON



VILLE DE LILLE

> '"''Étaient

OEUVRE MUNICIPALE DE PRETS

^Messieurs les Membres de la Commission Administrative de 
fa 'Oeuvre Municipale de prêts se sont réunis, Cabinet de M.DELPORTE, 

Up-Receveur Municipal, jeudi 4 Juillet à 15 heures, sous la présidence
^*A^ERMEZ, Adjoint au Maire.

? MMo HERMEZ, Adjoint au Maire
WIART, Membre de la Chambre de Commerce 
PLANQUEï Secrétaire G-énéral de la Mairie 
DELPORTE, Receveur Municipal
PRISON, Percepteur, Régisseur-trésorier

MMc DEHOVE, Maire
BLANC, Trésorier-Payeur G-énéral

donne lecture du procès-verbal de la séance
du 27 Juin 1940 qui est adopté sans observation.

Excusé^ UllE

M. le Président

M. DELPORTE donne ensuite connaissance des demandes de prêt 
formulées depuis le 27 Juin et de celles dont l’examen avait été 
réservé lors de la dernière séance» La Commission prend la décision 
suivante sur chacune d’elles :

®° 
d’ordre

Noms des demandeurs Prêt 
consenti

Observations

20 Mme Vve DOUCE-BRISY,
Vve instr, rejet perçoit secours B. Bce

24 LE TELLIER Paul s.p8 rejet demande non maintenue par 
l’int éressé

33 BEGHAIN Anna? s<p, 1.200 à raison de 200 frs par 
mois

. 36 DELCOURT Charles, fabricant garanties insuffisantes
de peignes pour filatures rejet immeuble Loi Ribot

40 ROBIN Georges, mécanicien 3 .000 à raison de 300 frs par 
mois

39 Mme Vve BLAKDAIN-GALLET, 
s.p.

,3*000 à raison de 300 frs par 
mois

60 Mme Vve EVIN-DEELANDRE sop. 3.600 à raison de 600 frs par 
mois

61 DATTIGNIES Auguste, ancien 
commerçant

4,800 à raison de 800 frs par 
mo is

62 ROMBAUT Madeleine s 'r öp „ 4 o 800 à raison de 800 frs par 
mois



2

63 RENARD Robert,, représentant 
de commerce 

■
1 6.000.- à raison de 1.000 - par

mois

64 FENELON Arthur, propriétaire 6.000.- à raison de I;000 - par

65 WANAVERBECQUE dit MENET Alphonse 
s.p. ; 3.600.-

mois

à raison de 600.- par 
mois

66 Mae Vve SCRIVE-VANLAER, s.p. 3.000.- à raison de 500.- par

67 DUHOT Gustave, md de charbons re jet

mois

demande de prêt pour re

68 FAUCON Pierre, nég. en toiles 7.200.-

prise commerce

à raison de'1.200.- par

69 Mue Vve MONGOMBLE-LADON, s.p. 4.200 . -

mois

à raison de 700.- par mois

70 Mme DELOBELLE-MEURILLON, s.p. 1.200.- à raison de 200.- par mois

71 Etablissements H. BELLO rejet demande pour règlement sa

72 DESSENNE Anatole, ancien empl. 
de commerce 4.200 • —

laires arriérés

à raison de 700.- par mois

73 LABOURE Pierre, journalist© sursis fournir caution

74 Sté DOMEZON & Cie 5.000.- à titre exceptionnel

75 Mme Vve TITREN-HERENG, s.p. 1.800.- à raison de 300.- par mois

76 Mme Vve THIRIEZ-DELPLACE.prop. 4.800.-, à raison de 800.- par mois

77 Mme ARNION Hélène, Fondé de rejet l’intéressée a dû repren

78

pouvoirs

MOREL Marguerite, s,p, 2.400.-

dre son travail

à raison de 800.- par mois

79 MOREL Albert, s.p. 4.800.- à raison de 800.- par mois

80 Melle DUBUISSON Marguerite,s.p. re jet perçoit trait.fonct.

81 Comte Maurice de Brody, agent garantie insuffisante: ti

82

général

LEROY Maurice, entrepreneur de 
menuiserie

rejet

3.000.-

tre de noblesse

à raison de 500.- par mois1

83 MENU Georges, ex-eler© d’avoué 6.000.- à raison de 1000.- par mois

84 ; LEFORT Guy, Employé Préfecture 
du Nord 500.“ à titre exceptionnel



/

Le Secrétaire ;

- 3 -
85 PEIEPOULIE Louis, entrepreneur 6.000.- a raison de 1,000.-par mois

de peinture

86 GAMBIER Alphonse, ferblantier rejet domicilié à Petit-Ronchin

87 Mme Vve MERVEILIE-HERENG s.p. 1.800.- à raison de 300.-par mois
88 Mme Vve VIVIAKDE-D’HAEN s.p. 3.000.- à raison de 500.-par mois

89 POPYN Michel, représentant 4.800.- à raison de 800.-par mois
90 Mme Vve GELOEN-MARCV, mécanic. 1.800.- à raison de 300.-par mois

91 Mme Vve DELFOSSE-BOISSOWET rejet perçoit pension

92 EIEY Eugène, comptable sursis fournir caution

93 NIHOUS Alfred, Receveur-
Percepteur honoraire rejet perçoit pension

94 Mlle WACHMAR Germaine, s.p. 3.200.- à raison de 800.-par mois

95 Mme Vve CARCEN-BURCKBUCHLEER
couturière 1.200.- à raison de 200.-par mois

96 Dr VANSTBENBERGHE Faul (Ligue
du Nord contre la Tuberculose) 40.000.- en un seul versement

La séance est levée à 16 heur«2S .

ERIS OR



VILLE DE LILLE

OEUVRE MUNICIPALE DE PREIS

Messieurs les Membres de la Commission
de 1’Oeuvre Municipale de prêts se sont réunis, Cabinet 
M. Delporte, Receveur Municipal, jeudi II juillet, à 15 
res, sous la présidence de M. Hermez, adjoint au maire.

rétive
de 
heu-

Etaient présents: M.M. Hermez, adjoint au Maire, 
ïïiart, membre de la Chambre de

Commerce,
Planque, secrétaire général de la

Mairie,
Delporte, receveur municipal,
Frison, percepteur, Régisseur-

Trésorier,
Dehove, maire,
Blanc, trésorier-payeur général.

M. le Président donne lecture du procès-verbal de la 
seance du 4 juillet 1940 qui est adopté sans observation.

A Beiporte donne ensuite connaissance des demandes de 
prêts formulées depuis le 4 juillet et de celles dont l’examen 
avait ete réservé lors de la dernière séance. La Commission 
prend la décision suivante sur chacune d’elles.

n .. Prêt
d’ordre* Noms des demandeurs j consenti •! Observations

19
i f
! Fernandès Fernand ancien !

54
commerçant

j Laroche Marie-Louise, s.p.î
73 ! Labouré Pierre, journaliste!
92 t Fiey Eugène, comptable
97 | Hanicot Flore, s.p.
98 ; Mlles Schelkens, commerçant
99

j tes en lingerie
■ Mme Huléwicz Marcelle,

100 1
commerçante

!. Mme Vve Boutroy-Lenotte s.p
101 ; ■ Mme Vve Terryn-Dubois s.p î
102 Minssié Lucien,dessinâteur|
103 Empis Alfred ( les enfanté

de
104 j Delrue-Desbonnet Pierre?1 employé j
10 5 Mme Vve Thieffry-Godbert [

5 propriétaire
106 Dufermont Robert,proprietär

1 re j
107 j Delecambre Georges, commer-!

j1 çant j

i

4.800- i
j à raison de 800.- par mois

sursis 
4.800- 
re j et 
2.400™

i garantie de 
; a raison de 
! envoyé au B 
[ à raison de

Me Piat exigée 
800.- par mois 
de Bienfaisance

400.- par mois
3.000- j à raison de 500- par mois
rejet 
3.000- 
rejet
4.800- ;
1.000- :
4.800- !

j envoyée au B. Bienfaisance
’ à raison de 500- par mois 
envoyée au B. de Bienfaisance 
à raison œ 800- par mois

- à titre exceptionnel - frais 
de funérailles
à raison de 800- par mois

4.800- j 
j
à raison de 800- par mois

4.800- i
4.800- j à raison 

à raison
de 
de

800- par
800- par

mois 
mois



108

109

Schelstraete Pierre,retrai
té

Waresquelle Arthur.compta
ble

6.000 . -

3.000.-

à raison de 1.000 par mois

à raison de 500 par mois
IIO Guillaume Armand,représen

tant
3.600.- à raison de 600 par .mois

III Institut de recherches sur 
cancer sursis

Demande non pressante. Remise 
à une séance ultérieure

112 Mme Vvo Vander-Lincor, s.p. 2o400.- à raison de 400 par mois
113 Coleau Georges propriétaire 4.800e- à raison de 800 par mois
114 : Mme Fleurent Victor, ména

gère
2.400.- à raison de 400 par mois

115 Mme Dubuisson Julie, sage- 
femme

re jet demande pour continuation paru
tion revue "Sage-femme”

116 Vanlae r Marc e1,i ndu st ri e1 4.800.- à raison de 800 par mois
117 i Mme Vve Loupart-Boidin, 

propriétaire
3.600.« à raison de 600 par mois

118 Mme Vvo Thibaut-Buriez, 
rentière

3.000 .- à raison de 500 par mois

119 Mme Bailliez Jeanne, s.p. 2.400.- à raison de 400 par mois

120 Hottin Henri5chef de coupe 2.400.- à raison de 400 pur mois

121 Mae Vvo Bauvens-Bonnel snp» 4.200e- à raison de 700 par mois

122 Fagot François, accordeur 
de pianos

re jet garantie insuffisante

123 Mme Vve Lobry-Bacrot s.p. 3.600. « à raison de 600 par mois

124 : Racquet Auguste, s.p. 3•600 « — ■ à raison de 600 par mois

125 Mme ^ve Devos-Hennocq., 
ménagère

4.8Q0 . - à raison de 800 par mois

126 • Blanc Séverin, Trésorier 
du Syndicat des Employés 
des P.T,Te

300«- , à titre exceptionnel

; La séance est levée à 16 heures.

Le Secrétaire

FRISON



VILLE DE LILIE

IPALE DE PRET

Messieurs les Membres de la Commission Administrative dé 
VOeuvre Municipale de prêts se sont réunis, Cab^é.Ç^êhÿi/'DELPORTE, 
Receveur Municipal^ jeudi 17 Juillet 5 à 15 heures3>soUs-<ta présidence 
de Mc HERMEZ, adjoint au maire.

HERMEZ, adjoint au maire
WIART, membre de la Chambre de Commerce
DELPORTE? receveur municipal
PRISON 9 percepteur5 régisseur-trésorier

BEHOVE, maire
BLANC, trésorier-payeur général
PLANQUEj secrétaire général de la Mairie

M« le Président donne 
II Juillet 1940 qui est' ad.

lecture du procès-verb a], de la séance du 
pt é s ans ob s ervation.

cd nueM,, DELPORTE donne ensuite connaissance des demandes de prêts 
formulées cppuis le II Juillet» La Commission prend la décision sui
vante sur chacune d’elles s

N°
• ordre Noms des demandeurs

Prêt 
consenti Observations

r 9 7 Be LEROUX Marie ÿ scp<, 4,800 à raison de 800 frs 
par - mois

C
O 

O
J 

î—
1 MICHEZ Gaston., employé do 

c omm er c e
21400 à raison de 400 frs par 

mois

C
'A 

C
VI 

H

fee BKUCBERT-BIEBUYCK; s.p. sursis Renseignements demandés 
à Me Desrousseaux

IpO GROOT JUTS Georges. rentier 4 c 200 à raison de 700 frs par 
mois

H
 

VJ
 

H VZEEXSTEEN Paul., c a bare tier 4j800 . à raison de 800 frs par 
mois

Ip2 Mae Vve VA5 CORPEEOLLE- 
VILLETTE s.p.

4 e 200 à raison de 700 frs par 
mois

133 ARDOUIN Maurice., s.p„ 2 c 400 à raison de 400 frs par 
mois.-

134 SPITTAEL Gustave., peintre et 
vitrier

2 e-400 à raison de 400 frs par 
mois

£33 LEROY Achilles représentant sursis garanties valeurs mobi
lières déposées dans cof 
fre au Crédit du Nord



La Séance est levée à 13 heures 30

136 DESPINOY Alphonse, rentier 2.400 à raison de 400 frs par
mois

137 BOIS DENGHI EN Victor, ancien 
bro deur

3.000 à raison de 309 frs par 
mois

138 Mue Vve BLAROIS, s.p. sursis fournir caution

139 DUGAUQUIER Georges, négociant 
en matériel

4.200 à raison de 700 frs par 
mois

140 Mme NIHOUS M/VYETTE, s.p, 2.000 à raison de 300 frs par 
mois

141 LIEBERT' Gaston, agent d’assu
rances

sursis fournir caution

142 Mue Vve NOE-BERTILLIEUX, s .p, 1.000 à raison de 300 frs par 
mois

143 Melle DELERIVE Suzanne, em
ployée

3.000 à raison de 300 frs par 
mois

144 DE POTTER Guillaume, représen
tant de commerce

6.000 à raison de 1.000 frs 
par mois

143 PAVOT Maria, s.p, L 500 à titre exceptionnel 
pour frais de maladie

146 Mme Vve CASIER-BRESOU, s.p. 6.000 à raison de 1.000 frs 
par mois

14? TESMOINGT Albert, ingénieur sursis demande ajournée pour 
renseignements complé
mentaires

148 DUTAILLY Gaston, entrepreneur 
de menuiserie

3-600 à raison de 600 frs 
par mois

149 ANSART Eugène, sBp, 3.600 à raison de 600 frs 
par mois

150 SCHELKENS Henri, ébéniste sursis Immeuble loué à 1*Admi
nistration des P.T.T. 
Renseignements complé
mentaires demandés

Le Secrétaire

PRISON



Messieurs les Membres de la Commission Adminisd/^^ÿyeMe 
1TOeuvre Municipale de prêts se sont réunis, Cabinet'Yte-'M*. DELPORTE 
Receveur Municipal, samedi 28 juillet, à 15 heures, sous la pré
sidence de M. HERMÉZ, adjoint au maire»

Etaient présents: MM HERMEZ, adjoint au maire,
WIART, membre de la Chambre de Commerce, 
PLANQUE, Secrétaire Général de la Mairie 
DELPORTE, Receveur Municipal,
FRISON, Percepteur Régisseur-Trésorier

Excusés : MM DEHOVE, Maire,
BLANC, Trésorier-Payeur Général»

M. le Président donne lecture du procès-verbal de la séance 
du 17 juillet 1940 qui est adopté sans observation.

M. DELPORTE donne ensuite connaissance des demandes de prêts 
formulées depuis le 17 juillet et de celles dont l’examen avait 
été réservé lors de la dernière séance. La Commission prend la 
décision suivante sur chacune d’elles:

taire

N° Prêt
ordre Noms des demandeurs cons enti Observations____ _____ __ r_______________ --- -- -----—

129 Mme DRÜCBERT-BIEBUYCK, s.p 6.000 ; à raison de 1.000-par mois
135 LEROY Achille, représentant• 4.800 à raison de 800- par mois
138 Mme Vve BLAROIS, s.p. 2.400 à raison de 400- par mois
150 SGHELKENS Henri, ébéniste 1.000 à raison de 500- par mois
151 Mme DE JAEGHERE-DANNAY sp 300 à titre exceptionnel
152 Mme Vve POTTIE, sp 2.700 ■à raison de 450- par mois
154 DELRUE Achille, comptable 3.600 à raison de 600- par mois
155 PARMENTIER Gaston sp 4.800 à raison de 800- par mois
156 ! Mme Vve ALDEBERT,rentière 2.400 à raison de 400- par mois
157 MAHIER Théophile,rentier 3.600 à raison de 600- par mois
158 î LUY René, rentier 3.600 à raison de 600- par mois
15 9 POLVECHE Anthime,proprié- ! 3.000 j à raison de 500- par mois



160: Be Vve PETITIREZ-LECLERCQ, s.p. 6.000.- à raison de 1.000 par mois

161: Mlle HANUS Jeanne, s.p. 1.500.- à raison de 250 par mois

162: Mlle MARLIER Louise, s.p. sursis renseignements complémentai
res à fournir

163: FEYS Henri, constructeur 
appareils Ciné

7.200.- à raison de 1200 par mois

164: Mme Vve FIGHELLE-LALLART, s.p. 3.600.- à raison de 600 par mois

165: Ateliers de constructions 
F. DURAY 193 rue du Fg de 
Roubaix, Lille

rejet les Banques ont repris leur 
activité

166: Mme Wo DELOS DELENEUVILLE s.p. 3.600.- à raison de 600 par mois

167: M. et Mme GOTHIERE s.p. 2.400.- à raison de 400 par mois

168: LEMESLE-WIBAUT, employé rejet mari fonctionnaire des 
Indirectes

147:
•
•

TESMOINGT Albert,ingénieur rejet demande à titre industriel 
les banques ont repris leur 
activité.

Les demandes enregistrées sous les N°

5 .- M. LUSSIEZj pour le compte du ’’Réveil du Nord”

17 .- LAMERANT Ignace, 87 Rue Philippe de Comines, Lille

22 .- STESERLYNCK, 60 Rue de Bourgogne, Lille

54,- LAROCHE Marie-Louise, 108 bis rue de Paris, Lille

III.- Dr LAMBRET, pour le compte de l’institut de recherches sur le 
c anc er

153.- Mlle GODEFROY Marie, s.p. 6 Facade de l’Esplanade

sont définitivement classées, soit que les intéressés n’aient pas mainte 
nu leur demande de prêt, soit qu’ils n’aient pas répondu aux convoca
tions qui leur ont été adressées à l’effet de fournir des renseignements 
complémentaires

La séance est levée à 15 heures 40.

Le Secrétaire,



Messieurs les Membres de la Commission AdmiiiistT^tlve''''de l’Oeu
vre Municipale de prêts seront réunis, Cabinet de M. Delnorte, Rece
veur Municipal, jeudi 8 Août, à 15 heures, sous la présidence de M. HERMEZ, Adjoint au Maire.
Etaient présents: M.M. HERMEZ, Adjoint au Maire,

BLANC, Trésorier-Payeur Général,
WIART, Membre de la Chambre de Commerce, 
PLANQUE, Secrétaire Général de la Mairie, 
DELPORTE, Receveur Municipal,
FRISON, Percepteur, Régisseur-Trésorier.

Excusé : M. BEHOVE, Maire.
M. le Président donne lecture du procès-verbal de la séance du 

28 Juillet 1940 qui est adopté sans observation.
M. DELPORTE donne ensuite connaissance des demandes de prêts 

formulées depuis le 28 Juillet. La Commission prend la décision sui
vante sur chacune d’elles :

N° Prêt
dT ordre Noms des demandeurs consenti : Observations

169 Mme JOLY DESPINOY, propriét. 1.000.-- à raison de 500.par mois
170 Melle VERLE Léonie, s.p. 4.200.-- à raison de 700. d°171 Mme Vve LECLERCQ, s.p. 3.000.— d° 500. d°172 Mme Vve GOPPENS-DETURCK, s.p. 4.800.-- d° 800. d°173 M. & fce ROUSSEL-MARTIN 2.000.-- à titre exceptionnel pour 

une opération chirurgicale174 . VANTORHOUDT Rémy, s.p. 4.200.-- à raison de 700. par mois175 ’Melle DESCAMPS Marie, s.p. 2.100.— d° 350. d°176 CORMORANT Achille, employé rej et perçoit secours de chômage177 DESANIE Léon, représentant 4.800.— à raison de 800. par mois
178 LEMOINE Ferdinand, s.p. 2.400.-- d° 400. d°179 VAN DEN HEEDE Georges, horti- les Banques ont repris

culteur rejet leur activité180 DAMBRE Alphonse, s.p. 4.800.-- à raison de 800. par mois
181 DOUCHEZ Virgile, s.p. 4.200.— d? 700. d°182 NOQUET Vital & Marguerite,

prop. 3.000.-- à raison de 500. d°
183 Mme Vve HANNUS-DEGAND, s.p. 4.200.-- d° 700. d°184 DELEMARLE Charles, propriét. 4.200.-- d° 700. d°

La séance est levée à 15 heures 30.
Le Secrétaire,



I5Oeuvre Municipale de prêts se sontréunis, ’ Cabinet de M. DELPORTE 
Receveur Municipal, samedi 17 Août, à 13 heures, sous la présidence 
de M. FERMEZ, Adjoint au Maire.

Etaient p? ésents °. MM. Hermez, Adjoint au Maire
Wiart, Membre de la Chambre de Commerce
Planque, Secrétaire Général de la

Mairie,
Delporte, Receveur Municipal
Prison, Percepteur, Régisseur-Trésorier

■ Excusés ? MM. Pehove, Maire
Blanc, Trésor!er-Payeur Général.

M.^le Président donne lecture du procès-verbal de la séance 
du 8 Août 1940 qui est adopté sans observation.

M. Delporte donne ensuite connaissance des demandes de prêts 
formulées depuis le 8 Août. La Commission prend la décision sui
vante sur chacune d’elles :

N° :
d’ordre: Noms des demandeurs
**' " * ~~ ~~ —* ““ —— — —— — —. —- — — ...»   — -   -- - Tin ■

189 : Orphelinat St-Vincent de Paul: 
? :

186 »Cie des Tramways Electriques » 
: de Lille »

» 0

187 ;Mme Henneveu Louise, s.p. » 
» . s

188 ?Mme Vve Mas que Ht -Ohcmel, s,p$
:

189 : Mme Vve Vandepor aele-Delattre 
: sage-femme °

199 : Melle Nève Marie-ïfemette , s .p;

190 s Mme Vve
0 
0

Dujardin-Boucher,
0 

s.p:

191 ? Tournois Eugène, s.p. 0

a 0

192 t Mme Vve Depienne-Hulot, s 0 0 0

0 
Ö »

193 :Mme Vve Petit-Druet, s.p. 0
0

0
0 0 

«

194 :Hirschel Albert, voyageur de ?
: Cce °

? Prêt :
? consenti : Observations

3.000.-;en un seul versement

43.000. -°. à raison de 13.000-â- ■par mois

sursis

4.200.

0

: fournir <
0
0

à raison

caution

de 700.- par mois

4.200. à
0 
0

raison de 700.- par mois

1.800 0
0 , 
0

à raison de 300.- par mois

4.200. à raison de 700. - par mois

10 800 . à raison de 30'0.- par mois

1.800a à raison de ' 300.— par mois

1.800.

0

Ç
0

à raison de 300.- par mois

IoOOO. — j a raison de 300.- par mois

La séance est levée à 13 heures 30.

Le Secrétaire



Messieurs les Membres de la Commission Administrative de l’Oruvre 
Municipale de prêts se sont réunis, Cabinet de M. DELPORTE, Receveur 
Municipal, mercredi 4 Septembre, à 15 heures, sous la présidence de 
M. HERME Z, Adjoint au Maire.

Etaient présents : M.M. HERMEZ, Adjoint au Maire
WIART, Membre de la Chambre de Commerce 
PLANQUE, Secrétaire Général de la Mairie, 
DELPORTE, Receveur Municipal,
PRISON, Percepteur, Régisseur-Trésorier

Excusés : M.M. DEHOVE, Maire
BLFNC, Trèsor1er-Payeur Général

M. le Président donne lecture du procès-verbal de la séance du 
17 Août 1940 qui est adopté sans observation.

M. DELPORTE donne ensuite connaissance des demandes de prêts for
mulés dépuis le 17 Août et de celle dont l’examen avait été réservé 
lors de la dernière séance. La Commission prend la décision suivante 
sur chacune d’elles :

N°
d’»rdre Noms des demandeurs Prêt Observations

consenti

La séance est levée à 15 heures 20

187 Mme HENNEVEU Louise s.p. 2.100 à raison de 350 par mois

196 Mme Vve DELEDICQ-ROUSSEAU s.p 1.200 à raison de 200.- par mois

197 PIGOUT Emile, ancien négo
ciant

4.200 a raison de 700.* par mois

198 GHESQUIERE-DIERICKX,ingénieur 2.000 à titre <exceptionnel (décès

199 Mme Vve DUBREUCQ-DUMONT,s.p. 900 à raison de 150.- par mois

200 Mme Vve COSTEMEND-RAMBOURT,sp 3.000 à raison de 500.- par mois

201 Mme Vve QUENTIN Léônie,s.p. 2.100 à raison de 350.- par mois

202 WHEATCROFT Iules, s.p. 4.800 à raison de 800.- par mois

203 DEFRETIN Léon, s.p. 6.000 à raison de 1000.- par mois

204 SIX Désiré,propriétaire 2.400 à raison de 400.-? par mois

Le Secrétaire 
PRISON



VILLE DE LILLE

OEUVRE MUNICIPALE DE PRETS

Messieurs les Membres de la Commission Administrative de > 
L’Oeuvre Municipale de prêts se sont réunis, Gaoinet de Mt DELPORTE
Receveur Municipal, samedi 21 Septembre, à 15 heures, sous la pré
sidence de M. HERMEZ, Adjoint au Maire.

Etaient présents ;M.M. HERMEZ, Adjoint au Maire
WIART, Membre de la Chambre de Commerce
PLANQUE , Secrétaire Général de la

Mairie,
DELPORTE. Receveur Municipal,
FRISON, Percepteur, Régisseur-Trésorier,

Excusés: MM DEHOVE, Ma ir e
BLANC, Trésor!er-Payeur Général

M. le Président donne lecture du procès-verbal de la séance du 
4 Septembre 1940 qui est adopté sans observation.

M. DELPORTE donne ensuite connaissance des demandes de prêts 
formulées depuis le 4 Septembre. La Commission prend la décision 
suivante sur chacune d’elles :

La séance est levée à 15 heures 20

N° 
d’ordre

: Prêt :
ObservationsNoms des demandeurs : consenti :• •

20 5 ■ MOUQUET Maurice ,proprié- : 3.000 : à
taire : :

raison de 500.- par mois

206

207

LALLEMAND Paul,rentier : 4.200 : à

Vve DELCHAMBRE-DEWAUNI- : :
raison de 700.- par mois

retraitée : 1.200 : à raison de 200.- par mois
208 Mlle DECROCK Germaine, : 2,400 : à

ménagère
raison de 400.- par mois

209
• «

Maternité de la Sainte : 5.500 : er un seul versement pour
Famille : : réparation d’immeuble

210 CAFFEAU Iules, ancien : 1.800 : à
contremaître : :

raison de 30u.- par mois

211 HODEN Joseph, voyageur de : 3*600 : à
commerce : :

• «

raison de 600.- par mois

Le Secrétaire

FRISON



VILLE de LILLE

Messieurs les Membres de la Commission Administrative de 1TOeu
vre Municipale de prêts se sont réunis, Cabinet de M- DELPORTE, 
Receveur Municipal, vendredi II Octobre, à 15 heures,, sous la prési
dence de M. HERMEZ, Adjoint au Maire.

Etaient présents

Excusés

M.M. HERMEZ, Adjoint au Maire
WIART, Membre de la Gaambre de Commerce 
PLANQUE, Secrétaire Général de la Mairie 
DELPORTE, Receveur Municipal
ERI S ON, P er c e p t e u r, R é gi s s eur - T r é s o r i e r.

M.M. BEHOVE, Maire
BLANC, Trésorier-Payeur Général.

M» le Président donne lecture du procès-verbal de la séance du 
21 Septembre 1940, qui est adopté sans observation«

Mo DELPORTE donne ensuite connaissance des demandes de prêts 
formulées depuis le 21 Septembre. La Commission prend la décision sui
vante sur chacune d’elles :

La séance est levée à 15 heures 20

.....       _. _ . ... ,,  ______ ____ ____——,        —  ~   ***—      — ------- --  
._________________________________ : Prêt :

d’ord.: Noms des demandeurs : consenti:_______ ----------------------------------

212
213
214
215
216

217
218
219

220
221

222
223

Vve DHELIN RACHEZ, s.p.
Mime WaRGNY Louise, rentière
Mlle VANHOUTTEGHEM, s..p.
Mlle DAWATINES Cl. employée
BUCHENE Maurice, ancien commer

ça lit
SIEUW Adolphe, chauffeur
ALAV0INE Juvé na1, s.p.
DEBRUYNE Achille, ancien bou
langer

SIX Rémyc rèmi er
Vve BOIBÏN WATINE, transports 

fluviaux
Vve COROT Blanche,commerçante
Vve MOREL Marguerite, s.p. w

w
w

 
en

 
h

 m
 h

 
h

 
a

w
 ,

. • 
H

 
••

 
• 

• 
œ

 
* 

• 
• ।

^0
4 

W
 M

 M 
O

 :
oo

ra
 

o 
o 

o 
o 

o 
o 

o 
o 

o
O

 o
 H-

 
O

 O
 

O
 O

 c
+ 

o 
o 

o 
o

. . e
n 

• • 
• 

• 
. 

. 
. 

.
II

 
II

 
II

 
1 

1 
1 

13 à raison de 500.- par mois 
à raison de 800.- par mois 
à raison de 150.- par mois 
à. raison de 200.- par mois

garantie insuffisante
à raison de 400.- par mois 
à raison de 200.- par mois

à raison de 200.- par mois 
à raison de 700.- par mois

fournir caution
à raison de 500.- par mois 
à raison de 800.- par mois

Le Secrétaire,

PRISON



VILLE DE

HOÆUVRÆJjUlNICIPALE DE FRË.'S

^fefcbres âe la Commission Admi .istnative de 
LAiECsW'iift’ÿ'®' de Pr®7? de^sont réunis, Cabinet de'M.Delporte 

. n , ,„. - ' - - -------------, à 15 heures, sous la présidence de M-. Berniez, Adjoint au Maire.

étaient présents: M.ivl. Hermez, Adjoint au Maire,
Wiart,- Membre de la Chambre de Commerce 
Planque Secrétaire Général de la Mairie, 
Colporte, Receveur Municipal
Prison, Percepteur, Régisseur-Trésorier

Dehove, Maire
Blanc, Trésorier-Payeur Général.

le Résident donnelecture du pro7.hr-verbal de la séance du 
II Octobre 1940 qui est adopté sans observation.

M. DELPORTE donne ensuite connaissance des demandes de près 
formulées depuis le II Octobre et de celle dont l’examen avait été 
reserve lors de la dernière séance. La Commission prend la décision 
suivante sur chacune, d’elles ;

La séance est levée à 15 heures 20

F
’ ordre Noms des demandeurs

1 Prêt
)c ons ent i 1 Observations

221

224

Vve BOIDIN WATINE transports 
fluviaux

ROUSSEL Albert menuisier

Jouve au 
sursis
3.000,--

Pournir 
à raison

cauti on
de 300 par

lT\ 
O
J C\] Vve DEGRAEVE CORBIN Industriel 6.000 à raison

mois 
de I.III (i

226

227

Vve VANDENBUSSCHE DURIBREU 
Propriétaire

DELEPOLLIE Pie ury,c afe tie r
3.000,— '
I.3OO,—

à rai s on
par 

de 300 mois

228 Vve LEROY BESNARD s.p. . 1.800,— 1 à rai s on de 300 ”
229 Vve GHESQUIER Made 1 ei ne s.p 2.400,— ! à raison de 400f ”
230 LOMBARD Aristide. , mécanicien 

chauffeur
2.000,— I à titre exceptionnel 

pour une opération 
chirurgicale

Le Sociétaire
PRISON.


